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& délivrer aux propres Etats & perfonnei

à qui ils appartiennent , les archives , re-

giflrcs , contrats & papiers appartenans à

aucuns defdits Etats ou leurs citoyens,

lefquels , dans le cours de la guerre , peu-

vent être tombés entre les mains de (es

Officiers.

Art. VIII. La navigation du MifTidjpî

,

depuis fîx fource iurqu*a l'Océan, refera

pour toujours libre & ouverte pour les

Sujets de la Grande Bretagne & les Ci-

toyens des Etats-Unis.

Art. IX. En cas qu'il arrivât que quel»

que place ou territoire appartenant à la

Grande Bretagne ou aux Etats-Unis , fût

conquis par les armes de l'un ou de l'autre

avant l'arrivée de ces articles en Améri-

que , il eft convenu que ladite place ou

territoire fera reftitué fans difficulté &
uns e.%iger de compenfation.

Donne à Paris le 30e. jour de Nov. 1782. Signé
Kichard Ofwald , John Adam , B. Franckiin

,

John Jay , Hcniy Laurens. Tcmoins , Caleb

,

Whiteford, Secret, delà coramiflîon Britannique
j

W. T. F'rancklin , Secrétaire de la couimillion

Américaine.

FI-N.


